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Le besoin de promouvoir l’intégration et l’inclusion sociale à un moment où 

l’immigration ne cesse d’augmenter constitue l’un des enjeux les plus pressants dans 

les sociétés européennes contemporaines. Les gouvernements nationaux doivent 

relever un défi particulier qui consiste à accueillir des personnes parlant un nombre de 

plus en plus important de langues différentes au sein de populations qui sont encore 

perçues, pour la plupart, comme des populations autochtones unilingues. Dans 

nombre de pays, cette situation a entraîné des débats publics portant sur des politiques 

controversées imposant des exigences en matière de compétence en une langue et une 

culture « nationales » particulières pour l’acquisition de la citoyenneté. Toutefois, ces 

débats sont fréquemment menés presque entièrement à l’échelle nationale dans 

chaque pays, sans vraiment tenir compte du contexte européen plus large. En même 

temps, alors que l’Union européenne continue de s’agrandir et que le taux de 

migration vers l’Europe, et à l’intérieur de celle-ci, ne cesse de grimper, ces questions 

prendront probablement de plus en plus d’importance. La présente étude propose une 

analyse critique des débats et des nouveaux discours sur l’intégration et remet en 

question les hypothèses qui sous-tendent les nouveaux « régimes de tests de langue ». 

 

 

Discours sur la langue et la citoyenneté dans l’ensemble de l’Union européenne 

 

Les mouvements transfrontaliers continus de personnes depuis les récents 

élargissements
1
 de l’Union européenne vers l’Est ont eu des répercussions sociales 

telles que la dynamique des débats politiques contemporains sur la migration, 

l’identité et la citoyenneté a pris un nouvel élan dans toute l’Europe. Les menaces 

perçues à la souveraineté nationale (sur le plan économique, politique et culturel), 

surtout en ce qui a trait à l’idée d’intégrité nationale, ont conduit les gouvernements à 

appliquer de plus en plus souvent des programmes de politiques qui ont accentué une 

« politique de la différence » et ont suscité des mouvements visant à canaliser les 

forces centrifuges produites par les mouvements migratoires. Par conséquent, 

beaucoup de pays européens se sont rapidement tournés vers l’imposition de 

conditions plus strictes aux étrangers désireux de venir sur leur territoire pour 

travailler, demander la résidence ou la citoyenneté. L’une des conditions nouvelles 

(ou remises au goût du jour) imposées concerne la maîtrise de la langue. Les 

nouveaux arrivants doivent prouver qu’ils possèdent une « connaissance suffisante » 

de la langue nationale du pays duquel ils demandent la citoyenneté, et pour ce faire, 

ils doivent bien souvent passer des tests de langue officiels.  

 

Le discours dominant que tiennent la plupart des États-nations européens montre 

qu’ils se considèrent encore comme des pays essentiellement et indiscutablement 

unilingues, bien que de nos jours ils soient de facto multiculturels et multilingues. 

Alors que les intellectuels tiennent volontiers des discours sur l’hybridité et les 

                                                 
1
 Il s’agit de la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la 

Slovaquie, la Slovénie (ces pays, également appelés États A8, sont entrés dans l’UE en 2004), ainsi que 

la Bulgarie et la Roumanie (ces pays, également appelés États A2, sont entrés dans l’UE en 2007). 



 

 

multiples origines, sur le plan politique, des voix de plus en plus véhémentes s’élèvent 

pour exiger que les résidents ou les citoyens en puissance des États européens fassent 

preuve d’une loyauté et d’un rattachement sans partage envers des « cultures 

nationales ». Par conséquent, nombre d’États-nations ont réaffirmé leur rôle de 

protecteur de la « culture nationale », remettant en question le multiculturalisme et 

promouvant une manière de gérer la diversité selon laquelle les droits des immigrants 

dépendent de l’acceptation de valeurs nationales et de la loyauté envers l’État. Malgré 

la portée de plus en plus importante du discours sur les droits internationaux de la 

personne et son application à un nombre de domaines sans cesse croissant, les 

États-nations continuent de suggérer que l’exercice de la citoyenneté est différent 

pour les migrants (Kofman, p. 464, 2007). Dès lors, comme Turner l’a remarqué 

(p. 610, 2006), les États européens modernes entretiennent un rapport contradictoire 

avec le multiculturalisme, ils veulent d’une part encourager la migration de la main-

d’œuvre et la mise en place de frontières politiques poreuses, tout en continuant 

d’autre part à vouloir maintenir l’ordre et la souveraineté. Les différents discours 

hésitent alors entre traiter le multiculturalisme comme une ressource sociale et un 

choix moral, ou le traiter comme un problème engendré par les communautés de 

migrants. 

 

Pour examiner les différentes mesures de protection nationales prises par les États 

pour tenter de résoudre la présumée « crise du multiculturalisme » en cette période 

caractérisée par de très hauts niveaux de migration, il faut tenir compte de l’existence 

et de la nature de différentes perceptions nationales, déterminées par l’environnement, 

sur le sujet. Alors que certains pays ont adopté (et, au fil du temps, adapté – voir 

l’exemple du Royaume-Uni, Blackledge, 2009) un discours multiculturel, d’autres, 

surtout de nouveaux États-nations indépendants ou des États-nations nouvellement 

indépendants, sont plutôt déterminés à encourager une unité culturelle (et 

linguistique). Dans le cadre de l’Europe centrale et orientale de l’après communisme, 

où, par exemple, la diversité ethnoculturelle a encore tendance à être perçue par les 

États comme une menace existentielle, les discours sur la similitude et la différence 

sont souvent ancrés dans un discours sur la « sécurité/loyauté » (cf. Kymlicka, p. 22, 

2001; Hogan-Brun et collab., 2007). La politique identitaire dans cette région fait 

partie de discours et de pratiques politiques hégémoniques (O’Reilly, p. 2, 2001), et la 

langue et la culture continuent à jouer un rôle essentiel dans les idéologies 

nationalistes en dépit d’une réalité largement hétérogène héritée du passé. Ainsi, les 

lois sur la citoyenneté de ces pays sont entrées en vigueur juste après que ces derniers 

ont retrouvé leur indépendance et elles ont joué un rôle important pour l’établissement 

de procédures nationales de naturalisation fondées sur une vérification des 

compétences linguistiques et de la connaissance culturelle. 

 

Ainsi, pendant que de nouveaux pays ou des États-nations nouvellement recréés de 

l’Europe centrale et orientale se préoccupent d’instituer des régimes linguistiques ou, 

dans le cas de l’Europe orientale d’annuler ceux qui avaient été imposés autrefois, le 

défi à relever par les États européens occidentaux est lié aux répercussions de plus en 

plus importantes du multiculturalisme découlant de mouvements migratoires 

considérables vers l’Ouest. Les cadres établis à l’échelle de l’Union européenne 

manquent actuellement d’une loi sur la citoyenneté qui pourrait forcer les États à 

respecter un code de pratique lors de l’établissement des règles et procédures 

d’attribution du droit de résidence et de la citoyenneté. Des propositions de politiques 

souvent mises en lumière lors de débats publics et dont les répercussions sur 



 

 

l’inclusion sociale et l’intégration peuvent s’avérer très importantes sont souvent 

appliquées à l’échelle de chaque État. Ainsi, il est probable que les mécanismes de 

protection à venir continueront d’être conçus à l’échelle nationale. 

 

 

Points de vue sur les régimes de tests de langue dans l’ensemble de l’Europe 

 

Alors que l’Europe est lancée sur le chemin de l’unification économique et politique, 

les débats publics sur les propositions visant à imposer une exigence de compétence 

en une langue et une culture « nationales » pour obtenir la citoyenneté s’intensifient, 

apparemment souvent en réponse à des évènements politiques externes et aux 

bouleversements sociaux qui s’ensuivent. Un autre facteur contributif, la circulation 

des personnes de plus en plus importante et « fluide », est venu aggraver le sentiment 

général de malaise ressenti par nombre d’États membres de l’Union européenne qui 

considèrent de plus en plus la migration comme un processus à la fois de départ et 

d’arrivée.  

 

Soucieux de la cohésion sociale, de l’identité nationale et de leur patrimoine culturel 

et linguistique, des gouvernements cherchent à répondre à des questions comme 

« Qu’est-ce qui unifie la nation? » ou « Qu’est-ce qui fait de quelqu’un un citoyen 

d’un État-nation? » D’autres se posent des questions semblables, mais d’un point de 

vue moins passionné, moins rhétorique et plus fonctionnel, et cherchent à mettre en 

place des politiques visant à garantir la cohésion sociale d’un pays ou d’une région. 

La connaissance de la langue et de la société a tendance à être considérée comme un 

élément essentiel de ces politiques, et des outils ont été créés pour mesurer : a) la 

maîtrise de la langue (c.-à-d. maîtrise de la forme commune d’une – ou de la – langue 

« nationale ») et b) la familiarité avec les normes et les valeurs du soi-disant pays 

d’accueil, des « citoyens » en puissance ou des « nouveaux » immigrants. Les 

mesures de protection prises jusqu’à maintenant comprennent des programmes 

d’intégration et des tests de langue et de connaissance de la société. Bien souvent, les 

candidats désireux de suivre un cours ou de passer un test doivent payer des frais 

(plus ou moins élevés). En même temps, certains États comme la Belgique et la Suède 

ont jusqu’à présent refusé que l’obtention du droit de résidence ou de la citoyenneté 

soit subordonnée à des tests de langue. La nature et les attributions des « régimes de 

tests de langue » choisis varient donc entre les pays où ils sont appliqués dans le cadre 

de différentes politiques (voir Van Avermaet, 2009)
2
.  

 

Immigration et politiques en matière d’entrée 

Dans un certain nombre d’États membres de l’Union européenne (Bulgarie, 

Danemark, Espagne, Estonie, Grèce, Irlande, Lettonie, Pays-Bas, Slovénie et Suède), 

les politiques en matière d’entrée ne prévoient pas encore de conditions liées à la 

maîtrise de la langue pour les immigrants. Ailleurs (Allemagne, Autriche, France, 

Italie, Lituanie et Norvège), les nouveaux arrivants doivent remplir un contrat ou 

participer à un programme d’immigration. Dans ces derniers pays, ainsi que dans les 

Flandres belges et en Irlande (mais pas officiellement en Italie), les immigrants sont 

tenus de suivre des cours de langues
3
. Plusieurs pays européens occidentaux 
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 Les conditions précisées dans le cadre de ces politiques sont susceptibles de changer brutalement dans 

le climat européen actuel. 
3
 La durée prévue de ces cours varie et le niveau de difficulté peut aller de notions de base à un niveau 

avancé (ou de A1 à C2, selon le Cadre européen commun de référence : voir appendice). 



 

 

(Allemagne, Autriche, France et Pays-Bas) demandent aux candidats de passer un test 

de langue. Dans les républiques de la Baltique (Estonie, Lettonie et Lituanie), les 

personnes dont la langue maternelle n’est pas la langue nationale (qu’elles résident 

dans ces pays ou proviennent d’un autre pays) doivent passer un test de langue si elles 

veulent occuper un poste dans le secteur public ou semi-public. Les Pays-Bas sont 

jusqu’à présent le seul État qui demande aux candidats de passer un test dans leur 

pays d’origine (voir Extra et Spotti, 2009), et en cas d’échec, ces derniers se voient 

interdits de territoire aux Pays-Bas. Même si les immigrants ne sont pas tenus de 

passer un test dans la partie flamande de Belgique (les Flandres), ils doivent y suivre 

un programme linguistique; en cas de refus de leur part ou de participation irrégulière, 

ils peuvent recevoir une amende. Jusqu’à maintenant, la majorité des pays du Sud de 

l’Europe (qui pourraient être considérés comme des pays de nouveaux immigrants) ne 

prévoient pas de politique linguistique à l’intention des immigrants, et ceux qui en ont 

une se montrent plutôt indulgents. Dans l’ensemble, la question de la création d’un 

cours préparatoire ou d’un test portant sur la connaissance de la société, les normes et 

les valeurs du « pays d’accueil » revient de plus en plus souvent dans les débats. Dans 

les Flandres belges, les immigrants doivent apprendre les valeurs et les normes de leur 

« pays d’accueil », tandis qu’aux Pays-Bas et dans certains Länder (États) allemands, 

ils doivent déjà passer un test portant sur leur « connaissance de la société ». 

 

Intégration et politiques en matière de résidence 

Les pays européens qui n’imposent aucune condition liée à la maîtrise de la langue 

pour l’intégration ou pour les demandes de résidence permanente sont la Belgique, la 

Bulgarie, l’Espagne, la France, la Grèce, l’Irlande, l’Italie, la Lettonie et la Suède. Les 

Flandres belges et la France ont mis en place des exigences linguistiques pour les 

nouveaux immigrants et, d’une certaine manière, pour les personnes qui résident déjà 

sur leur territoire depuis quelques années, mais pas pour les immigrants qui veulent 

obtenir un permis de séjour. Dans les pays qui imposent des exigences linguistiques 

pour « l’intégration et la résidence » (Allemagne, Danemark, Lituanie et Norvège), les 

candidats sont obligés de signer un contrat ou de suivre un programme linguistique 

payant de niveau plus ou moins élevé (variant de A2 à C2 selon la grille du Cadre 

européen commun de référence; voir appendice). L’Italie, qui exige uniquement la 

signature d’un contrat, et la Pologne, qui offre un programme sans contrat, sont des 

exceptions. Presque tous les pays qui imposent des exigences linguistiques pour 

« l’intégration et la résidence », ainsi que l’Estonie, la Lituanie et les Pays-Bas, 

exigent que les immigrants passent un test de langue; la Pologne est le seul pays où le 

test n’est pas imposé, mais offert sur une base volontaire. Les pays européens exigent 

des niveaux de maîtrise de la langue plus ou moins élevés (p. ex. les Pays-Bas exigent 

un niveau A2, alors que l’Allemagne se contente d’un niveau B1, ce qui revient à dire 

qu’un immigrant doit mieux maîtriser la langue du « pays d’accueil » aux Pays-Bas 

qu’en Allemagne). Dans plus de la moitié des pays, les candidats peuvent être 

pénalisés pour ne pas avoir suivi le programme requis, ne pas avoir respecté le contrat 

ou ne pas avoir passé le test de langue. Les Pays-Bas et certains Länder allemands 

demandent aux immigrants de passer également un test de connaissance de la société.  

 

Politiques de citoyenneté 

La Belgique, la France, la Grèce, l’Italie, l’Irlande, l’Espagne et la Suède n’imposent 

pas encore d’exigences linguistiques aux personnes qui présentent une demande de 

citoyenneté. Toutefois, dans beaucoup de ces pays, les débats de société et les débats 

politiques évoluent vers l’institutionnalisation de règles linguistiques et civiques. 



 

 

Dans la majorité des pays, les demandeurs de la citoyenneté doivent prouver qu’ils 

maîtrisent la langue de la « société d’accueil ». La Bulgarie, la Lituanie, la Norvège et 

le Royaume-Uni demandent que les candidats suivent un programme d’études et des 

cours de langues sont officiellement offerts à cet effet. Ailleurs, comme en 

Allemagne, aux Pays-Bas et en Slovénie, les candidats doivent trouver eux-mêmes 

des cours de langue par l’intermédiaire d’ONG ou sur le marché privé. Les cours de 

langues offerts (dont le niveau varie de A2 à C2; voir la grille du Cadre européen 

commun de référence à l’appendice) sont souvent aux frais des candidats. En 

Bulgarie, au Danemark, en Estonie, dans certains Länder allemands, en Lettonie, en 

Lituanie, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Slovénie, les personnes qui présentent 

une demande de citoyenneté doivent passer un test de langue. Ce sont principalement 

les « nouveaux » pays européens (de l’Est) qui imposent des tests de langue pour 

l’obtention de la citoyenneté. La différence entre les niveaux de maîtrise de la langue 

exigés est frappante. En Estonie, en Lituanie et aux Pays-Bas, par exemple, un 

demandeur avec un niveau A2 de maîtrise de la langue nationale du « pays d’accueil » 

peut obtenir la citoyenneté du pays. Toutefois, pour obtenir la citoyenneté du 

Danemark, un candidat doit avoir un niveau supérieur en danois, soit un niveau B2. Il 

semble donc qu’un demandeur peut être considéré légalement comme un citoyen avec 

différents niveaux de maîtrise de la langue, ce qui, en soi, est surprenant, tant d’un 

point de vue théorique que pragmatique. Dans les deux tiers des neuf pays (à l’heure 

actuelle) qui ont imposé un test de langue obligatoire, ce test est payant pour les 

candidats. En Allemagne, en Bulgarie, au Danemark, aux Pays-Bas, en Slovénie et au 

Royaume-Uni, les candidats qui ne suivent pas de cours de langue ou qui ne passent 

pas le test, ou bien qui ne le réussissent pas, peuvent être pénalisés. Contrairement aux 

règles en matière d’immigration, de résidence et d’entrée, les exigences en matière de 

citoyenneté dans la majorité des pays (Bulgarie, Danemark, Estonie, certains Länder 

allemands, Lettonie, Lituanie, Pays-Bas et Royaume-Uni) imposent aux demandeurs 

non seulement de passer un test de langue, mais également un test de connaissance de 

la société. Dans l’ensemble, les tests de langue et de connaissance de la société pour 

l’obtention de la citoyenneté sont des questions de plus en plus importantes dans les 

des discours politiques. 

 

En résumé, les personnes qui veulent entrer dans l’un des pays européens (tant pour 

des motifs économiques que politiques) doivent maintenant satisfaire à des conditions 

de plus en plus strictes, et il en est de même pour les personnes qui espèrent obtenir 

un permis de séjour temporaire ou la résidence permanente et celles qui veulent 

obtenir la citoyenneté. Dans la majorité des cas, là où les immigrants se voyaient 

offrir des occasions de suivre des cours de langue, ils doivent maintenant s’inscrire à 

des programmes obligatoires assortis de tests et de sanctions. Ces tests ont été 

institués pour la première fois au début des années 1990, dans les États qui viennent 

de rejoindre l’Union européenne, au cours de la phase postsoviétique de leur 

reconstruction en tant qu’États-nations (Hogan-Brun et collab., 2007). En réponse aux 

répercussions sociales perçues des mouvements migratoires transfrontaliers continus 

vers l’Ouest, les pays d’Europe de l’Ouest ont également été de plus en plus 

nombreux à adopter des régimes de tests plus stricts pour les migrants qui entrent sur 

leur territoire ou qui cherchent à obtenir un permis de résidence. Les procédures en 

place dans les différents États-nations européens varient, notamment en ce qui 

concerne le niveau requis de maîtrise de la langue, et elles sont susceptibles de 

changer brutalement. Même si de telles politiques ne se généralisent pas encore 

partout, la propagation du débat social et politique sur le sujet est indéniable. 



 

 

 

Régimes de test de langue : questions et défis 

 

La justification, l’objectif et les conséquences des tests de langue effectués dans le 

cadre de l’acquisition de la citoyenneté ont été diversement critiqués. On s’est 

interrogé pour savoir si ces tests constituent le meilleur moyen de mesurer le degré 

d’intégration d’une personne ou bien s’ils servent à maîtriser les flux migratoires et à 

distinguer les groupes dominants des groupes non dominants (McNamara, 2005). 

Shohamy (2001; 2009) aborde la question du caractère éthique des tests de langue et 

soutient que ces tests constituent une stratégie voilée visant à créer et maintenir des 

politiques linguistiques de fait fondées sur des notions et des conceptions discutables 

de la langue par des États-nations
4
, et que les gouvernements mettent ces régimes de 

tests en place pour tenter de maîtriser l’immigration. Les autres inquiétudes formulées 

par les universitaires sont liées à des aspects plus techniques et qualitatifs de 

l’élaboration des tests (Van Avermaet, Kuijper et Saville, 2004), comme la fiabilité et 

la validité de ces derniers (Extra et Spotti, 2009), et aux incidences de ces tests 

(Hamp-Lyons, 1997; Shohamy, 2001). Dans le cas des Pays-Bas, Extra et Spotti 

(2009) remettent en question les tests d’intégration effectués dans ce pays en raison de 

la multiplicité des réponses possibles, de leur pertinence par rapport aux besoins des 

candidats et pour la société, ainsi que du niveau de détail requis. Dans l’ensemble, les 

universitaires s’accordent largement à dire que les tests de langue actuels effectués 

dans le cadre des processus d’acquisition de la citoyenneté sont fondés sur des 

suppositions idéologiques discriminatoires, qu’il faudrait examiner de nouveau la 

pertinence de ces régimes de tests d’un point de vue éthique, juridique et linguistique, 

et que ces tests ont besoin d’une base conceptuelle et d’une justification.  

 

 

Conclusions 

 

Comme le suggèrent les travaux de recherche universitaires récemment publiés sur le 

sujet (Extra et collab., 2009; Hogan-Brun et collab., 2009), la relation longtemps 

contestée entre la langue et la nation n’a pas perdu de sa force dans les pays de 

l’actuelle Europe; en fait, elle apparaît maintenant sous la forme apparemment plus 

inclusive d’une langue commune à l’intérieur de l’État, et ce, afin d’atteindre 

l’objectif moral de justice et de cohésion sociales, et l’objectif politique de 

citoyenneté active. Les discours officiels encouragent l’utilisation de la langue de la 

majorité nationale et citent la volonté des nouveaux arrivants d’accepter et 

d’apprendre la langue de la majorité comme la langue nationale légitime, et 

prétendent qu’il s’agit d’une manière démocratique d’inclure les nouveaux arrivants 

dans la vie publique. Toutefois, comme beaucoup le soutiennent, l’objectif 

sous-jacent de ce discours est de réaffirmer l’idée que l’intégrité d’une Nation est 

enracinée dans un unilinguisme stable plutôt que de répondre aux défis perçus liés à 

un multilinguisme prétendument diviseur.  

 

Défendre ainsi l’établissement nécessaire d’un lien entre les langues « nationales » et 

la citoyenneté peut sembler ironique à l’époque des changements d’identités liés à la 

mondialisation, même si l’on peut affirmer que le contexte même de mondialisation 
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 Voir également sur ce point Blommaert et Verschueren (1998), Barbour et Carmichael (2000), Wright 

(2000; 2004), May (2003; 2004). 



 

 

économique, politique et culturelle entraîne en fait un certain retranchement derrière 

un sentiment d’identité nationale. La manifestation moderne d’un nationalisme 

linguistique constitue alors une réaction de défense contre l’émergence de 

communautés transnationales et cosmopolites au 21
e
 siècle. Nombre de 

gouvernements nationaux revendiquent donc le droit d’exiger la maîtrise d’une langue 

« nationale » comme une forme de résistance à la perte de leur souveraineté nationale 

en réaction à la concurrence perçue d’autres langues importées par les groupes de 

migrants. On pourrait affirmer qu’il s’agit d’une tentative pour préserver (et non 

construire) au moyen de mesures de protection linguistiques une population (Gal et 

Woolard, 2001) qui ne restera forte et intacte qu’aussi longtemps qu’elle sera perçue 

comme unilingue par nature. 

 

Cependant, avec des politiques en matière d’immigration et d’intégration qui ne 

cessent de changer et qui seront difficile à maintenir à l’avenir, certains pays 

examinent actuellement l’adoption de mesures et de mécanismes différents des 

conditions linguistiques actuelles en vue de maîtriser les processus de migration. Au 

Royaume-Uni, il a été suggéré de créer à l’intention des immigrants potentiels un 

système de points inspiré des systèmes australien et canadien. Un système européen a 

été proposé en Belgique en vue de favoriser des mouvements migratoires sous 

contrôle. Dans le cadre de ce système, les demandeurs doivent obtenir un score 

minimum à un ensemble de paramètres (p. ex. maîtrise suffisante de la langue cible, 

compétences appropriées pour les professions en demande sur le marché du travail, 

etc.) Dans l’ensemble, avec une Europe de plus en plus unifiée et une Commission 

européenne de plus en plus présente dans le débat sur l’immigration, il est probable 

que le débat (linguistique) (Blommaert, 1991) devienne plus centralisé et complexe en 

reprenant les questions liées à la mondialisation, à l’unification et l’élargissement de 

l’Union européenne et à la régionalisation. 
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Member states of the EU 

 

Source:  http://europa.eu/abc/european_countries/eu_members/index_en.htm 
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